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Arret de travail rupture conventionnelle

Par Jacquot melissa, le 12/03/2018 à 18:13

Bonjour,

Je suis en période de rétractation pour une rupture conventionnelle jusqu'au 20 et je viens
d'être en arrêt maladie (gastro) jusqu'au 14, est-ce que ça change quelque chose ?

Merci d avance.
Mélissa.

Par P.M., le 12/03/2018 à 21:10

Bonjour,
Cela ne change rien sauf si l'employeur fait usage de son droit de rétractation...

Par Jacquot melissa, le 13/03/2018 à 07:32

Je vous remercie c est mon employeurqui se posait la question.encore merci je lui montrerais
quand je retournerais au travail .cordialement mj
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